
Les modalités de versement de la  
Taxe d’apprentissage  

au collège Les Clorisseaux 

 A quoi sert la taxe ? 

Les recettes de la taxe d’apprentissage représentent une ressource essentielle pour notre 
établissement en nous permettant de financer les achats des équipements professionnels de l’atelier de 
la Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA), des sorties pédagogiques liées à 
la découverte du monde professionnel et de renouveler nos équipements. 

Par le biais de votre taxe d’apprentissage, vous devenez un partenaire privilégié du Collège Les 
Clorisseaux et vous contribuez à permettre à nos jeunes de découvrir les métiers liés aux métiers de 
l’horticulture et au secteur de l’hygiène, alimentation et services (H.A.S).  

Les enseignants ainsi que l’ensemble de la communauté éducative vous remercient par avance 
de votre contribution au développement de nos formations. 

Cette année, les modalités de versement de la taxe ont changé : 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez verser votre taxe d’apprentissage au Collège Les Clorisseaux : 

 -Par virement bancaire :  
IBAN : FR76 1007 1450 0000 0010 0043 068 / BIC TRPUFRP1 
Dans ce cas, merci de retourner le bordereau de versement joint  par mail au 
gestionnaire de l’établissement : sylvain.loge@ac-orleans-tours.fr 
 

 -Par chèque libellé à l’ordre de : Agent-Comptable du collège Les Clorisseaux 
Dans ce cas, merci d’adresser votre chèque accompagné du bordereau de versement à 
l’adresse suivante : Collège Les Clorisseaux – Service de Gestion – 1 rue du Petit Noyer 
– 45500 Poilly-lez-Gien 

Une fois votre versement reçu, nous vous transmettrons un reçu libératoire indiquant la date et 
le montant perçu.  

Taxe d’apprentissage 2020 

0,68 % de la masse salariale brute 2019 

87 % destinés au financement 

de l’apprentissage 

13 % destinés à des dépenses 

libératoires effectuées par 

l’employeur 

Perçu par l’OPCO  

(OPérateur de COmpétences) 

Le collège Les Clorisseaux  est habilité à 

percevoir 100 % de cette fraction. 

mailto:sylvain.loge@ac-orleans-tours.fr


Les élèves,  

 

BORDEREAU DE VERSEMENT 

Nous vous remercions de compléter les informations ci-dessous afin de nous permettre de vous 

transmettre un reçu libératoire qui vous permettra de justifier de votre versement de la fraction 

de 13 % de la taxe d’apprentissage. 

Nom de l’entreprise :…………………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………….………… 

Code postal : …………………………………. Ville : …………………………………………………………. 

Siret : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Contact (Nom/Prénom) :………………………………………………………………………………….…. 

Madame, Monsieur : …………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………. Mail : ………………………….………………………….. 

Montant de la masse salariale 2019 : …………………………………………………………………. 

Montant de la taxe versée : …………………………………………………………………………………. 

Mode de versement :  

  Par chèque à l’ordre du collège Les Clorisseaux 

  Par virement sur le compte Trésor Public  

 IBAN : FR76 1007 1450 0000 0010 0043 068 / BIC TRPUFRP1 

  

Date du versement : ……………………………………….. 

 

 

 

 

 

Retourner ce bordereau dûment complété au  

Collège Les Clorisseaux – M. Logé - 1 rue du Petit Noyer 45500 Poilly-lez-Gien 

Cachet de l’entreprise 


